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FOCUS

Courrier des lecteur rice s

m
Je souhaite qu'à l'avenir, la Fédération suisse des sages-femmes

(FSSF) prenne position avec une vraie lecture critique d'article

scientifiquement. Le dernier en date sur la médiatisation incriminant

la toxicité du fenouil durant la périnatalité (voir l'encart ci-dessous,

NDLR) est issue d'une recherche non confirmée et douteuse.

En transmettant sans s'interroger sur des résultats isolés non reconduits

qui discriminent le savoir-faire des mères depuis la nuit des

temps, la FSSF est totalement malveillante et non professionnelle et

se met dans une position honteuse. Une étude sur des souris! Non

enceintes! Non allaitantes!

Avec du fenouil cultivé avec quels engrais? Ou produits agricoles

chimique potentiels qui peut-être augmentent l'action toxique sur
le foie?

Que la FSSF nous présente une seule personne atteinte d'un cancer

dû à la tisane de fenouil que sa mère a bue durant son allaitement.

Moi je peux vous présenter de nombreuses malformations congénitales

issues des perturbateurs endocriniens. Mais là, on ne vous
entend pas la FSSF!

Je suis déçue de la FSSF qui par cette décision de présenter une
nouvelle sans prise de position ou même la moindre enquête auprès des

néonatologues. C'est un acte irresponsable dont les effets collatéraux

ont été de créer une peur chez les futures mères, une culpabilité

chez les femmes qui ont allaité et les grands-mères de surcroît...

Balayer un savoir-faire empirique gratuitement et sans plus de la

moindre jugeote.
La FSSF ne voit pas le danger! Si c'était le but de se faire remarquer,
c'est réussi et nous les sages-femmes avec! Sachez Mesdames du

comité de la FSSF, que la néonatalogie du Centre Hospitalier Universitaire

Vaudois et de nombreuses pharmacies, médecins et sages-

femmes commencent à se méfier de votre bienveillance. Je pense

qu'il va falloir redresser la barre si vous ne souhaitez pas créer une

mauvaise ambiance entre la barrière de Rösti. s

Evelyne Moreillon, sage-femme (Vaud)

On peut aussi lire cet article (en allemand): Ruchti Dällenbach, A. (2024).

Arzneipflanzen und ihr Potenzial rund um die Geburt. Obstetrics; juillet.
https://obstetrica.hebamme.ch

Recommandations officielles

La Fédération suisse des sages-femmes relaie les recommandations

issues des autorités nationales ou internationales. Il

s'agit ici d'une recommandation issue de l'Agence européenne
des médicaments - recommandation reprise par divers
services de néonatologie dans des hôpitaux romands, et qui a fait

l'objet d'un avis de Swissmedic.

Voir «L'Agence européenne des médicaments

déconseille les infusions au fenouil aux femmes

enceintes, aux nourrissons et aux enfants de

moins de 4 ans», Actualités de la Fédération, 14

février, www.sage-femme.ch
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